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PROPOSITIONS CONCORDATAIRES AUX CRÉANCIERS 
 
Québec (Québec), le 20 juillet 2010 - Sigma Industries Inc. (« Sigma » ou la « Société») (Bourse de 
croissance TSX : SIC), et ses filiales René Matériaux Composites inc. et Transcam Composites inc. ont 
déposé, le 16 juillet 2010, des propositions concordataires en vertu de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité, lesquelles propositions seront soumises à l’approbation de leurs créanciers respectifs le 
2 août 2010 et de la Cour Supérieure du Québec le 3 août 2010. 

Par la même occasion, la Société demandera à la Cour la permission de se réorganiser, au sens donné à 
cette expression par l’article 191 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. 

Le dépôt de ces propositions et la réorganisation n’affecte pas le cours normal des activités de la 
Société et de ses filiales. MM. Denis Bertrand, Gérald Désourdy, Claude Dupuis, Bruno Doyon et 
Neeman Malek, étant tous les administrateurs de la Société, demeurent en poste au sein du conseil 
d’administration et Sigma a toujours un agent des transferts valide et en conformité. 

Les propositions seront disponibles sur SEDAR au www.sedar.com. 

À PROPOS DE SIGMA INDUSTRIES 

Sigma Industries Inc. (TSX-V : SIC), une société manufacturière spécialisée dans la fabrication de 
produits en composite et de produits de métaux, compte cinq filiales en exploitation et emploie près de 
350 personnes. Elle exerce ses activités dans les marchés des camions de gros tonnage, des autocars, du 
transport en commun, des autobus, des trains et des métros, de la machinerie, de l’agriculture, de la 
foresterie légère et de l’énergie éolienne. Sigma vend ses produits aux fabricants et distributeurs 
d’équipement d’origine des États-Unis, du Canada et de l’Europe.  

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à ce terme 
dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité quant à la pertinence 
ou à l’exactitude du présent communiqué. 
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